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PRÉFET DE LA TIAUTE-SAVOIE - 

\ . by, 2 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
LA FROFECTION DES POPULATIONS 

Sanvice dela protection de l'environnement Annecy, le 26 octobre 2011, 
induire et agricole 

PEIA/CD 

LE PRÉFET DE LAHAUTE-SAVOIE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ARRETE N°-2011299-0011 
Société S.T. DUPONT à FAVERGES 
Prescriptions complémentaires relatives à la surveillance du rèjet des substances dangereuses dans les 
eaux résidunires industrielles 

  

VU la diréctive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l’eau modifiant et abrogeant les directives du conseil 82/176/CEE, 84/156/CBE, 
86/280/CÉE et modifiant la directive 2000/60/CE : 3 

VU le diractive 2006/L/CE du 15 février 2006 concérmant la pollution causée par certaines aubetancés 
dangereuses déversées dans le nilien aquatique de la Communauté ; 

VU la diréctive 2000/0/CE du. 23 octobre 2000 établiskant in cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) : 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et Iégislètives du 
Livre V ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre 1 du Livre 1 du code de l'environnement relatifs an 
rrogramme national d'action contre la pollution des ‘milieux aquatiques ur certaines subetances 
dangereuses ; 

x 
VU le décret n° 2004.374 da 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation ct 
à action des servicés de lat daus les régions ef départements et otamment son article 43 ; 

VU lé décret du 11 novembre 2010 portent nomination de M.-Philiphe DERUMIGNY, Préfet, en 
qualité de Préfet de la Haute-Savoie ; ‘ 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005-relatif au programme national d’aclion contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour Ia protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris.en application du décret du 20 avril 200$ relatif 
au programme national d'action contre là pollution des milieux aquatiqués par certaines substances 
dangereuses } 

VU Parrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des



  

milieux aquatiques par certaines enbstances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du'25 jarivier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10,R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

  

VU: circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organisé une action nationale de récherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du “ bon état ? 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les “ normes de qualité environnerhentele provisoires 
(NQEp) ” et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU. circulaire DGPR/SRT du 05/01/2009 éelative à l misé en œuvre de, la deuxièmie phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour Le milieu aquatique 
prébenteé dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation; 

VU le rappori d'étude de l'INERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuies dans l’eau réalisées dahs certains secteurs indushriels ; 

VU larrêté préfectoral n° 1612 du 22 juillet.1996 autorisant la société ST DUPONT à exercer ses 
activités relevant dé la nomenclature des instelletions classées sur le territoire de là commune de 
Faverges ; 

VU:le courrier de l’iispection du Jer juillet 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU l'absence de réponse de l'industriel ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 31 août 2011 ; 

VU Favis du conseil départemental de l'ênvirénnement et des risques sanitaires et technologiques du 
28 septembre 2011 ; : 

Considérant l'objectif de respect dés normes de qualité environnementale dans le milien en 2015 fixé 
per la directive 2000/60/CE; ; 

Considérant les objectifs du SDAGE poùr initer contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduotion ei de suppiession dé certaines substances dangereuses fixées 
datis Ja circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; : 

Considérant la nécessité d'évahie qualitativement et quantitativement par une surveillance 
péricdique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement 
zu titre des installations classées pour la protection de l'environnément afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

Considérant les effets.toxiques, persistants et bioaccumulables des substences dangereuses visées par 
Je présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

SUR proposition de M, le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

 



  

ARRETE 

Atticle  : Objet - 
La société ST DUPONT, dont lé siège social est situ au 92 boulovaïd-du Montparnasse - 75685 Fais, 
doit respecter, pour ses installations-situées au 454 rue des Epinettes à Faverges 74210, les modalités 
du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixor les modalités de surveillance des rejets 
de substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des 
rdjets de’ ces subitances, En fonction de ces résultats de surveillance; lé présent arrêté prévoit pour 
l'exploitant 18 fourniture d’études: technico-économidues "présentant «les possibilités. d'actions ‘de. 
“réduction on de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau, Les préscriptions des. 
actes administratifs antériburs on date du 22 juillet 1996 sont complétées par celles du présent arrêté. 

Attiale 2 ; Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèriements et d'énaiyses 

2.1 Les prélèvéients et analyses réalisés en application du, présent sé doivent-respecter.les 
dispositions de l'annexe $ du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit fäire appel à un labérätoire d'analyse accrédité 
selon la nomme NF EN ISO/CET 17025 pour [a iiatrige “ Baux Résiduaires ”, pour chaque substance à 

analyser. . 

  

2.3 L’exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes foumies par Ié laboratoire 
qu'ilaure choisi, avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l’annéxe 5 du présent arrêté : : 
L. - Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dané la 

mätrice “eaux résidusires ” comprenant a minima 
a. Numéro d'acéréditation 
b. Extrait de l’aimexé technique sur es substänces concernées 

2. Liste de références en matibre d'opérations de prélèveinents de substances dangerauses dans es 
rejets industriéls ; 

3 Tibléau des performances et d'assurance: qualité précisant les limites” de quantifiéation pour 
l'analyse des substencés qui doivent être inférieures ou'égales à celles dé l'annexe 2 du présent 
arrêté: 

4. : Atiestation du prestataire s'engageant à respebler les prescriptions de l’annéxe $ du présent arrêté, 
: conforme au modèle figurant à l'annexe 4 du présent arrêté, 

2.4 Dans le ca où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant Le début des opératiôns de prélèvement et de.mesures prévues à l’article à 
du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibitité do 05 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser Les 
modalités de traçabilité de des opérations. : 

2.5 Les mesures de surveillance des.rejts aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du lei 
avril 2009 à son article 2.5 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté peuvent se 
substituer à certaines mesures visées aux articles 3.et 4, sous éservo du réspect des.conditions 
suivantes :



  

© © ln fréquente de mesures imposée respectivement aux articles 3'et 4 est respectée 
: clés modalités de prélèvémient et'd’analyses, por les mesures! de surveillance réalisées eñ 

application de l’érrêté préfectoral du ler avril. 2009 répondent au oxigences de l'annéke 5, 
notamment sur Les limites de quantification. : 

Atticle 3. ‘Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3!1.Première phase d'étude des rejets de substances dangérenses : surveillance initiale 
L'éxploitant met.en œuvre sous 3 mois à compter de-ia notification du-présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance au point de rejet des efflüents iridustrièls de l'établissement dans. les 
conditions suivantes : . ou 

Histe des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du résent arrêté; 

périédipité: 1 mesure par mois pendant $ mois : ï 
durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner le recherchie d'une substance marquée par * à l'annexe 1'si cetie 
substance n’à pas été détectée après 3 mosures conséoutives réglisées dans les conditions techniques 
décrites dans l'annexe 5. 
32 Rapport de synthèse de ia surveillaice initiale 
L'espolent dit foiir dans un déli de 12 moi aprés iotifiation du présent arséé préfectoral an 
rappôrt de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
=. Un tableau récapifolatif des mesures sous une formé synthétique solon l'annexe 4 du présent arrêté. 

Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chaoune: dés 
méêures. réalisées. Le ‘ableau' comprend également les concenfrations: minimgle, maximale ot 
moyenne relevées aù cours de la période. de megutos, ainsi que les flux minimal, marimel et 
moyen et les lirnites de quantification pour chaque mesure; . 

«= l'ensemble des rapports d’analyées réalisées ën application dû présent ärrèté ; 
*. - dans le chs' où l'exploitant a réalisé hil-imême le prélèvément des échantillons, l’ensemble des 

éléments pérmettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure. de 
débit " 

+ des. Commentaires et explications sur leÿ résultats obtenus el leurs éventiellss variations, à 
évaluant les origines possibles des substancés rejetéés,- notamment au regard dés âctivités 
industrielles exercées et des produits tilisés; 

«des propésitions dûment. argumentées, le ças échéant, si l'éiploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substnces, en référence aux dispositions de l'article 3 

  

** des prépositions dûment afgumentées; Le cas échéant, si l'exploitant souhaits adopter un rythie de 
mesures aûtre que trimestriel pour le poursuite de la surveillant ; 

» le cas échéant, Les résultats de mesuires de qualité des eaux d’alimentation en précisant Leur origine 
(superficielle souterraine ou adduction d'eau potable). ° " 

L'exploitant ‘devra ‘préciser la vale du débit mensuel minimal de référence de fréquence 
quinqüennale (QMNAS) de la masse d’eau dans laquelle‘a lieu le rejet. IE pourra se baser notamment. 
sur le. valeur du QMNAS de la station la plus proche qu’il trouvera. sur le site internet de la barque 
HYDRO-(htipr/frwwhydre.eaufrance.fr) à laquelle uri coëfficient multiplicateur qui est le rapport de 
la taille du bassin versant au point de rejet sur la'taille du bassin versant à I station devra être appliqué 
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où bien, un factéur correctif issu d’une modélisation, 

3:3 Conditiéns à satiséire pour abandonner Ia surveillaics d'uno substance à l'isque de La surveillance 
itiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la survoillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles “qui répondront À au moins l'une des trois conditions suivantes ‘(la troisième 
condition ’étant remplie que si les deux .critères 3.1 et 3,2 qui la composent sant.fous les, deux 
respectés) : 

  

1. IL est clairement établl que ce sont les eaux amont qui sont résponsables de la présence de In 
substance dans les rejets de L'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées. pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l’annexe 5.2 de l'annexe 5; et reprise dans le tableau de l'annexe 1; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la Substance sont inférieures à 10 x NQE (norme 
de qualité environtiementale ou, 10 x NOEp, norme de qualité. environnementaio provisoire 
iiée dans la ciroulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 32 Tous les flux éaleulés pour la substance. sont inférieurs à 10% du”fluk théorique 
admissible par le milieu récepteur (le fux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage 
de fréquence quinquennale sèche GMNAS et de la NQEË on NQEp conformément. abx 
explications de l'alinéa précédent), 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par Îa directive 2008/105/CE. et 
reprises dans l'artié ministériel du 25 janvier 2010 ot les-NQEp sont définies par Le Greutire 
DE/DPRR 2007/23, 

Article 4 : Mise en œuvre‘de la surveillance pérenne : 
4,1: Seconde phase d’étide des rejets de substances dangereusés : surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 12 müïs à compter dé la notification du présent arrêté préfectoral le 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

= liste des substances dangerèuses ; substances dangéreuses visées à l'annexe 1 du piésent arrêté, 
dant la surveillance ést retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue der la surveillance 
initiale en référence aux articles 3.2. et 3,3. du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

+ durée de chaque prélèvement: 24 lentes représentatives du fonctionnement de l'installation. . 

Au côurs de cetto surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en ‘terme do substances ou de périodicité, ce programme de 
surveillance, au vu du rapport établi en application de. l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments 
complémentaires d'informations connues concemant notamment l'état de li masse d'eau à Jaquetle-le 
rejet est associé. 
D'autres substänees pourront égélement être supprimées sur la base des mêmes critèrès que ceux 
définis à L'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivés de l'exploitant. 

42 Etude-technipo-économique 
L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de Là notation du présent amrèté préfectoral 
uns étude technico-économique, accompagnée d'un échéanicier de réalisation pouvant s'échelonner 
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jusqu'en 2021 répondant aux -ohjeëtifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la 
suiveillance prescrite à l'article 3 du présent ri 
1: Bout les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10. de la directive 

200060/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de éuppiession à l'échéance 2021 
{2028 pou ahthracène et endosulfan) ; 

  

2. Pour {es substances prioritaires figurarit aux anneïes 9 et. 10 de la directive .2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour los-substänces pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20%. du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

4. Pour lek.subistances pertinentes figurant à la liste 2 dé l'annexe Î dé la diréctivé 2006/11/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du. flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementalé n’est pas respectée : possibilités-de réduction à 

ds 201$ et éventuellement 2021. 

  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence’ dans lesrajets doit 
conduire à les suppriier, à les subitituer ou à Les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur.les éléments suivants : 

= cles résultats de Ia surveillance préserite + 

=: ‘l'identification des produits, des Hrocédés, des” opérations ou dés pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

  

-. lun état dos perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …} pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet dé sübstances dangereuses : 

= “la ‘définition des actions permettant de réduire ou de éupprimer l'usage où le’ rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devrx faire apparaître explicitement js mesures 
concernant Îa ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. 
Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre au enjeux vis À vis du milieu, 
notamment per uné comparaison, pour chaque substancé concernée, des flux rejetés.et des flux 
admissibles dans, le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéanoler de 
réalisation. 

Pour chaèuñe dés substances pour lesquelles l'exploitant propose. des possibilités de réduction ou do 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour: chaqué 
substance concernés, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur 
absolue en Kg/an et en valeur relative en %). 

43 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 
L'exploitant doit Fournir. dans un délat de 48 mois (4 ans) apiès notification du présent arrété. 
préfectoral, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le rnéme modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 3.2:du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursnivre 
selon les dispositions.de l'article 3.3, ét en fonction deÿ conclusions de létud techico-économique 
visée au point 422, lorsqu'une telle édo aurn été réalisée. 

 



  

‘ 
4.4 Actualisation du programe de surveillance pérenné . 
L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans Les conditions suivantes : 

- liste‘ des substances: dangereuses :'substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
-" arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux: 

aiticles 4.3, et 3.3. du présent airêté ; “ 
- "périodicité: l'mesure par trimestré; - : : 

= durée de châqué prélèvement : 24 heures représentatives du fonctiontiement de l'installation. 

En cas d'évolution dans-les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être À 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actusliser le cadre de: sa surveillancé à ces nouvelles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des 
installations classées. 

Article 5 ; Rapportage de l’étét d'avancement dé la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données rélatives à la suivelllance des rojets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réaliséès en application des articles 3.1, 4.1 et 44 susvisés sont 
saisis sur le sité de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévü à cet-effèt, lorsque 
celui-ci. sera rendu opérationnel pour là région Rhône-Alpes ét sont transmis mensuellement à 
Pinspection des, installations clssées par voie électronique avant la fin du mois N#1.Si ce site n'est 
pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résulfats sur le site mis en 
place par PINERIS à cet effet (http:frsde.ineris. fr), à la même fréquence et dans les-mêmes conditions. 

  

Si Pexploftent n'utilise pas Ja transinission électronique viale site de télédéclartion susvisé, il esttéim 
d'informer l’inspection.des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par 
écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ot analyses du 
mois N imposéos aux articles 3.3 et 4,3. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances fhisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent 
faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif an registre et à Ja décleration-annuelle des émissions polluantes at des déchets, Ces 
déclarations peuvent être établies à. partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 pour les 
émissions de subétanées dangereuses dans L’eau'ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol poiir les boùes produites par 
installation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 

Aïticle 6 : Dispositions applicables én cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions où l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrété entraineront 
L'application des sanctions pénales et administratives prévués par le titre.Ler du livre V du Code dé 
l'Environnement. 

 



  

Anlicle 7: Notification et recours 

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de Ia société S.T DUPONT 

La présente décision pourra être déférée.au Tribunal Administratif de Grenoble: 

+ par Le‘titutaire de l'autorisation dans un délai de deux mois à compter du jour où la présente décision 
lui aura été notifiée, 

< ‘par les üiers dans un délai d'ün än à compter de. ia publication ou de l'afichage de la présente 
décision. 

Article & ; Monsieur le Secrétaire général de la préféctiré de Ia Haute-Savoie, madämie la Directrice 
dépattemientale de la Protection des Populations, ët monsieur-le Directeur régional de l'environnement, ! 
de l'aménagement et du logement chargé dés installations classées, sont chargés, chacun eee qui le 
conéeme, de 'exéouion du présent arèté dont une amplntion sera adressés à monsleur le mairo de, 
averges 

Le Préfet, 
Pour lé Préfet, 

Le secrétaire général, 

Sigñé Jean-François RAFFY 

   



ANNEXE 1 : LISTE DES SUÉSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

      
    

Etablissement : ST DUPONT à Faverges 

Lite de k Valeuré à prendre en 
quentiestion à |'ésmpte autre de: 

‘ attelndre parles . | aé. 3,3 paint 3.1 de cas. | Catégorie | Rharatoires: sa 
Substance SANDRE de Lg en #a/1 10*NQE-MA ou Substance | | 10"NQEp 

{soice : annexe 5.2 uni 
: de la creuse du 

| . 25/01/2009) 
NonAphénois 1557 04 3 
NPICE 6366 02 3 

NP2CE 6369 wi 3 
Gciyphénois 1920 oi ï 
OPI0E 630 . 01 1 
OP20E A |. a1 1 
CHOTOAEARES Ci Co à 1855 20 4 

Hexechlgrobenzène" us ver Gr 
Chloraforme 135 TE 1 5 
Tétrachiorodnyène wr |: 5 100 

Trihioroëthyiène 1285 3 Œ 100 
Tétrachlorure de cabanes 126 3 ns 120 
Chlorure de méthyiène - 
dichlorométhane)* 188 2, 8 200 
oluëne* 7e 4 ï 730 
Anthraqner 1458 CC 1 
Flupranthène Hs 2. Cr 1 
Naphtalène m7 fe. nus & 
Tarabromodphényiene + : A 2918 x 
Éntono REA ERS e 16 
BDE 59) la quantité de MES à |” x Gincuantie 
ÉCRSE 2915 prélever pour || Trbromodiphénytéther 
RE EeT analyse devra | . Tri 80E 28) 0.005 
Rexbromodiphéhyiéther ait #5 | permettre d'atteindre 

F T— une LQ'dans l'éau de 
De rroreciphénviétner 2si2 2 0,05H/1 pour chaque 

BDE. HeptebramocipnényiéiRer * : ES 210 2: sens 
Décabronodpnéneter * : 7 Ce 185 ai sans 

Arsenic et ses cornposés * 1369 4 Fénction du bruit de 
Cdium a se compos TE z     

  

        ! Pour le Cadmlum et ses composés, les valeürs retenues poui les NGE varient en fonction de la dureté de l'eau 
telle que défile suivant les cing classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOS, classe 2: 40 à <50 mg CaCOM, 
classe 3 : 50 à <100 mg CaCOM, classe 4 :100 à <209 mo CaÇOH et classe B : 2200 mg CaCOBI, 

1





  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Tite de quon à … | Valeur à rendre en An pars | Eom eau re de 
Code Catégorie laboratoires Te 

Substance se ee | Me à |: sonnQEtA on 
(eaurce : annexe 5.2 ni 

: . 2] "del creutire du 
05/01/2009} = 

CEE 

Chrome et ses composés 1380 4 5 Fons du Bite 

= = À Foncion dû pride Cuivre et ses composés 1392 4 5 an 

Mercure et ses composés 17 a 05 
INIST € ses composés 1385 2 40 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 a 

Ziné et ses composés 1383 4 10. Font du brut de 

: Thbiiyétain cation #7 092 0002 
Dibubyétain cation? 7 4 0,02 
Moncbutlétain caHon 2522 4 0,02             
*: L'exploitant pourra abandonner la recherche de celte subetance si elle n'a pas été détactée après 3 

mesures consécutives réallaées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

Catégorie de Substance 
  

Substances Dangereuses Priorléaires issues de Pannoxe X de la DCE (tableau À de la cireulaire 
1. | du 07/05/07) et de La directivo fille de la DCE adoptée la 29 octobre 2008 (anthracène et ! 

*__‘endosulin 
  

2 [substances Priüritalies issues de l'annexe X de la DCE (labiean À de la cireuisire du 07/05/07) 

  

Autres substances pértinentes fsaues de Is ste de In directive 2006/11/CE (anciennement 
3. Directive 76/464/CÉE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tablea B de le circulaire du 

07/05/07) : 
Autres substances portinentes issues de le Hste H de la directive 2006/11/CE (anciennement 

4: | Directive 764G/CHE) et autres substances, nôn SDP ni SP (tableaux D et Ede [a ciroulaire du 
07/05/07) 

  

            
NOTA 1: En cas üe plusieurs poinis-de rejeté sûr 1e. site, convient d'exemier la, nécessité d'élablr, ur tableau 
spécifique par rejet . ‘ 

NOTA 2 : Déns ls cas des alkyiohénols 1 est demandé. da retharcher simultanément les nonylbhônols, les octyhphénols 
ainsi que los deux premiers homologues d'éthoxylates’ de nonyphénols (NPIOE et NP2OE) of les dèux premiers 

_ homologues ‘d'éthoxyiates d'ostyiphénols (OPTIOÉ el OP20F). La récherche. des éthoxyiates peut être effectuée. 
<añs surcoût conjointement à celle des nonyjhénols et des cctyiphénols bar fulisetion du projet de norme ISO/DIS 
1885723. Les éthokylales de nonylhénols et d'octybhénols congiituent à ferme une source indirecte de nonylphénols 
etd'octylphénols dans Fenvironnemént





  

ANNEXE 2- Tableau des performances et assurance qualité à renselgner 
per le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponibles à l'annexe 5,5 de le circulaire du 5 Janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Http://rsdé.nerts.fr;} 

Farllle, 

Afkylphénols 

Aniines 

Substances 

bonyiphénals 
IPLOE 
IP20E 

phénob. 
PIOE 
IP2OË 
chorsenime 
chiaroaniine 
chiaroanilme 
Echioro-2 nitroaniiRe 
4 dichioroanine 
Chbrosleanes GE 
Biphénye 
Eplchtorhydnne 

lbutyIphosphate 
de chloroacétique 

étrabromodiphénylétner 
JBDE 47 
IPentabromocipnenyiétner 
(BDE 99) 
IFentabromogiphényiéther. 
(BDE 100) 
Hexabromoeiphenyténer. 
BDE 154 
Heahromodiphényiéiner 
BDE 153 
Heptabromodiphénylétner 
BDE 183 
Décabromoniphényiétner 
(BDE 209) 
Benzène 
[Ethyibenzène 

ropyibenzène 
[Toluène 
Xylènes (Somme o,m, 
Hexachlorobenzène 
Pentzchlorobenzène 
12,3 Wichlorobenzène 
H,2,4 michioïobenzène 
FL, 3,5 trichiorobenzène 
(Chlorobenzène 
1,2 dichloroberzène 
L,3-dichorobenzens 

Code SANDRE 
Saaance | LQ an voit La 2 ataindre 

JAceréditéet aut /| <obéenua sûr 
nonsurmatrice | une mabrice | obtenue eur 
mére aura) |, ue Mob | 

  

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
permetire 

d'attalridre une 
LQ dans l'eau 
de 0,05ug/l 
pour chaque 

BDE,  



  

LQ à attendre 
en g/l 

{obtenue sur 
une matrice 

eau réstaunire) 

LA dichiorobemzène L 
L,2,4,5 tétrachlorobenaène 05 
L:chloro-2-nirobehrène vi 
Échloro-3-nitrobenzène 22 
H:chloro-Anitrobenzèns va 
Pentachiorophénol vi 
H-chIoro-S-méthyiphéno ve 
E chiprophénor 1 

Chlorophénat [3 chorophénol oi 
5. [échloroghénol LE 

4 dichlorophénol Ces 
2,415 trichloraphénol = 01 
24,6 trichiorophénoi 1 
Hexachioropentedièns Si 
É2 diéhiorcéthane £ 
(Chlorure de méthyläne 5 
Hexachiorobutadiène 
fchioroforme . 1 
ITétachiorure de carbone 
[Chioroprène 
B-chloroprène (chlorure 
d'alyle) 

EL dichioroéthane 
Hi dichlorcéthyièns 
ÉL2 cichtoroëthyiène 
Hexachloroëthane 
122 tétrachioradthane 
érachioroëthyiène 
F1: trichloroéthans 
É,1,2 trichioroëthane 
HehiarogthyiÈne 

[chiorure de vinyie 
-chorctoluène 
B-chiorctotuène 
-chiorotoluène 
lAnthracène 
Fuoranthène = 

[Neprialène 
jAcénephtène 
[Bénzo (a) Pyrène 
IBenzo (4) Flioranthène 
ISenzo (b) Floranthène 
IBenco (3h) Pérylène 
nden® {1,2,3-cd) Fyrène 
JCadimium et ses composés 
Plomb. et ses composés 
Mercure et ses composés 

Substance | LQ en ug/t 
rédltée* ouf /| (obtenue aur 

on sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires | eau résiduaire)| 

Farrille Substances Code SANDRE 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

° Substance | Loenugyi | attendre 
ile Sübstances code sanoRe |Acrétitées ul /| (obtenue aur obtenue sur 

ému résiduares eau réduire) | AE 

[Nike et ses composés TEE 10 
[Arsentc et ses composés HE 5 
inc et ses composés 138 EU 
Cure et ses composés 1392 5 
Cfirome et ses composés 1380 5 

Mitro  [Z-nitrotoluène 2615 e G2 
aromatiques [Nirobenzène 261 2 

FTrbutyiétein cab 
Dibutyiétain cation 1771 0,02 

Organodtains on er ceton 25 = 0,02 
Miphénylétain cation 6372 092 
PO 1239 001 
FE 52 14 ot 
FE 167 1222 ani 

rc (POS 8 = 001 
PB 138 1244 91 
POS 153 1245 oo 
PCE 160 = 1246 _ 9,01 

frofiuralne 1289 vos 
[achicre HO 0,02 

[trazine H107 _ 0,95 
Criorenvphss 1464 © 005 
Criorpyros 108 005 
iuron 177 005 

Pesticides a Endoaufan 
bé Endosulfan 
Hexechlorocyashene 
amma Isomêre. Lindane, 

Nsoproturon 1208 " 0,05 
ISimezine 1265 005 
Demande Chimique en - 

remätras |Oxysène ou Carbone ro 0 
di sului… [Orgenique Total 

atières en Suspension T3 2000             
  

Y: Une abeence d'accréélltion pourra être acceptée pour certaines substancés (substances tiès. rarement accrécliées par les 
feboretaires voire jamais). IL s'agit des substances: «Chloroakznes Ci0-C13, dpnényléthérbremés, akphénols et 
hexéchloropentadienes. 

‘1 Valeur dé LQ dérivée de l'annee D de Ia orme 1S0/DIS 18857-2



 



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire {ou de l'Exploitanit} 

jesoussigné(e) 
ENom, qualité : cree 

Coordonnées de l'entreprise 
     

  

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siègé social et adresse sl différente du siège) 
  

  

  

‘8 ‘reconnais avoir rêçu et avoir pris connaissance dés prescriptions techniques applicablés aux'opérations 
de prélèvements et d'anslyses-pour la mise en-œuvré do la deuxième phase de Paction nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dañgereuses pour le milieu aqüntique et des 
documents auxquels il fait référence: 

m'engage à restituer Les résultats daus un délai de XXX mois’après réalisation de chaque prélèvement ! 

reconnais Jes accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le sourhissionnaire, nom et prénom de la personne habilitée à signer le rharché 

Signature : 

Gachet de la sorié 

  

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à.engager £a société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation - 

  

' L'attention sët attirée eur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuller lors des 
premières mesures.





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  
   

      
  

    
          

  
      

  
  

    

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    

E 
É 

# 
T
E
 

© 
= 

Œ 
À 

T
r
a
m
 

jen 
ET 

ï 
wi 

a
m
i
e
 

: 
i
m
)
 

J 
ré 

5 
He 

F 
F 

s 
Tél 

El 
E 

ra 
É 

s| 
ai 

ï 
ri 

i
o
 

Roi 
Passons 

exam), 
axe | 

War 
on 

| 
| 

sa 
| 

am | 
r
a
s
 

m
e
 | 

ln 
we 

i
s
o
 

soma. | | poupe 
Ï 

a
 | 

nn) 
een 
L
E
 

| ven 
Lee 

ne Laremn| 9 
Lana) 

merde | JP 
Jommandapénii 

pan) 
em 

| 
posén| 

nan 
| 

64540 | srasen 
ed 

E 
sp 

arr 
|mtese | Dr, 

[ARE 
ons 

ap PE
T
,
 

ut 
[
o
n
 

| 
| 90 

pe] 
oo 

| 
m9 

Dane 
[rie 

Lane | armee 
ae 

n
i
 

| 
sus 

tps | 
am 

ere 
| 

20e 
i 

n
s
 

[PRE 
sn) 

écran 

sesÂjeue,p 
SJeInsgu 1 

TR 
n
n
 

ame] 
man 

virrwe 
a
 

m
r
 

[
m
e
n
 

| c
e
 

|éemmemel 
“ao 

7 
anses | 

e
m
e
 

| 
mue 

| 
nn] 

mon 
| 
s
u
m
 

| 
maque 

n
n
 
| 

den 
| 
P
a
s
t
 

| 

: 
seu voapeses 

anaase 
aisape 

M
o
n
s
 

ul 
so 

reaun 
sa 

met 
[mess 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

     
 
 

seskjëue,p }9 uewon gd 
ob sUorPuoD 

(ursueti-eps://:dnu 
as 

à] Ans 
ajgeeBuetpeiss 

35 
6007 

-elauef 
5 np 

asremaup 
e 

9p 
£°s 

P
E
U
R
 

€ SIUOdsP 
ueuiNOQ) 

sQuESqNS 
S9p SNPNAJEUE 

aunsou 
EJ 2p SPUOD 

NE S
N
L
 
QUEUE 

- b IXANNY 

 





  

Annexe 5 ; 

Prescriptiôns techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION. 

  

2. PRÉSCRIPTIONS GENERALES. 

  

3 * OPERATIONS DE PRELEVEMENT: 
3.1" OPERATEURS DUPRELAVEMENT 
32 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT. 
343 MESURE DEDEBIT EN CONTINU. 
34 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE. 
35  ECHANTILON 
6  BLANCSDEPRELEVIMENT. 

4. ANALYSES 

   

   
   
   

  

   

  

  

  

  

5 TRANSMISSION DES RESULTATS. 

    

6 LISTE DES ANNEXES. 
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1 INTRODUCTION 

. Cette'annexe à pour but de préciser Les presériptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangéreuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
taboratoire ‘qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
récéption du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2°. PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en comète plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel. du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux. 
aquatiques au titre du code. de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi’ devra 
impérativement remplir Les deux conditians suivantes : 

-'‘Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE) 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires-, pour chaque ‘substance à. analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devrä fournir à l'exploitant L'ensemble des décuments 
Ustés à l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe, Les documents de- 
Vannexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http:{/rsde,inefls.fr. 

=. Respecter Les limites de.quantification Listées à l'annexe 5.2 pour cliacune des 
substances. ° 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire. appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans taus Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, 'en concertation étroite 

‘avec Le laboratoire réalisant Les anaiyses. 

La sous-traîtance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, te labôratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères dé compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable” de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de: prélèvement sont.éiligentées bar.lé prestataire d'analyse, il est 
Seul responsable.de La bénne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sant réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, L'exploitant est le seul responsable: de l'exécution des prestations dé 
prélèvements et.de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cähler des charges et des exigences demandées paurrônt- être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au motns 3 
ans. 
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3 : OPERATIONS DE PRELEVEMENT. 

Les ‘apérations de-prélèvement et d'échantillénnage dévront s’appuyer sur Les normes ou les 
guidés en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

» la norme, NF.EN ISO 5667-3 “Qualité dé l’eau - Echantilonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la mänipulation des échantillons d’eau? 

+ Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélévément paur le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Lés points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce:qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de. débit en. continu, le prélèvement. 
continu'sur 24 heures à fempérature contrôlée, l'échantillennage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. : 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réâlisées sur Le site par : 
» le prestataire d'analyse ; 
«le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-mêrne où son sous:traltant 

Dans le.cas où c'est l'exploitant ou son sous’ traitant äui réalise le prélèvement, il. est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de-mesure de débit. Ces procédures dofvent intégrer les points 
détaillés aux pâragraphes 3,2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces apérations 
est assurée. ° H 

© 3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT- 

+_ Le volumé prélevé devra être représentatif des flux de L'établissement et confèrme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+. En &às d'intervention dé. l'exploitant ou d'un sous-traitant pour Le prélèvement, le: 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, La préservation éventuelle et. l'identification 
des _ échantillons ‘seront. obligatoirement définis. par . lé. prestatalre. d'analyse et 
comimuniqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flacannages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

+ Léé échantillons sergnt répartis dans Les différents fläcons fournis par Le laboratoire selon 
les’ prescriptions des, méthodes .officielles en vigueur; spécifiques ‘aux substances à 
analyser ét/ou à la norme NF EN 150 5667°3"; Les échantillons acheminés au laboratoire 
‘ans un flaconnage d'une-autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d'être récéptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard.24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire; 

  

La normë NF EN 150'8667.a est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences exstent entre La norme NF EN 
ISO. 5667-3 et la. norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours lei prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent, 
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3.3 MESURE DE DÉBIT.EN CONTINU 

° La mesure-de débit s'effectuera en continu sur une période horäire de 24 heures, suivant 
les noïmes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniqués des 
constructeurs des systèmes de mesure: 

% Afiñ de-s’assurer de la quelité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, dés 
contrèlés métrologiques . périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : : 

> Pour Les systèmies en écoulement à surface Libre : . 
©. un contrêle de la éonformité de {organe de’ mesure (seiil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..) vis-d-vis des’ prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o ‘un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réaliséé à l'aide d'un autre débitmètie, 

> Pour.les systèmes en écoulement eri charge : 
© un contrôlé de la conformité de lnstallation ‘vis-à-vis ‘des precripttons 

normatives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site’ (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une‘vérification effectuée sûr 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% ‘Le contrôle métrologique aura lieu avant lé démarrage de la première campagne de 
mesures,. au à lüccaston de La premièré mesure, avant d'être renauvelé à un rythme 
annuel. : 

  

3.4: PRELEVEMENT-CONTINU SUR.24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite ‘du matériel spécifiqué permettant de cénétituer un 
échantillon poridéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé-en fanction. du 
débit ou du volume écoulé, sant: n 

« "Soit des échantillonneurs monoflatons fites ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur taute La période considérée, 

+ Sott des échantillorineurs tnultiflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4; 6, 12 ou 24) pendant La pérlode considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devrant être hamogénéisés 
pour coristituer l'échantillén. moyen: avant: transfert ‘dans Les flacons destinés à 
L'analyse, ‘ 

% Les échantillonneurs uti 
période considérée. 

  

és devrônt réfrigérer les échantillons pendant touté la 

& Dans Le cés où il s'avérerait impossible d'effectuer ün prélèvement. propoitionnel au 
débit de L'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si-la nature des rejets.Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le. débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renselgnements cellectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra-lois de La restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
‘en oeuvre. s 
Un céntrêle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réâlisé périodiquement 
sur Les paints suivants (recommandations du guide FD.T 90-523-2) : 

+. Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume iminimal : 50: ml; ééart toléré 
entré value théorique et réel 5%} 
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» Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

w Unconirêlé des matériaux et des organes de l'échantillonneuf seront à réaliser {voir 
blanc de système de prélèvement) 

$. Le pisitiomnement de La brise d'effuent devra respecter Les points suivants : 
+. Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-héuteur de la colarine d'eau ; ‘ 
+ A une distance suffisante des parois pour éviter une “contamination des échantillons 

par les’dépôts où Les blofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

& Le représentativité de L'échänéllon est difficile à obtenir dns le cas du fractionriémient 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur 
En MES au en matières flottantes: Un système d'homogérésation pourrà Btré utilisé dans 
ces cas. ILie devra pas- modifier l'échantillon, 

% Le éoñditionnément, des échantillans-devra être réalisé dans:des contenants: confarries 
aux méthodes officielles en vigueur; spécifiques aux substänces à analyser et/ou à là 
nérme NF EN'1SO 5667-31. 

Le transport des échantillons Vers Le laboratoire devra être éffectüé dans une enceinte 
maintenue à uhe température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent a fin du prélèvement, afin de garantir intégrité des échantillons. 

%. La température de l'enceinte, ou des !'échantillons sera contrôlée À l'arrivée au 
laboratoire et-indiquée dans le rapportage relätif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELAVEMENT 

    

Le blanc dé système de prélèvement est. destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux:-{flacons, tuyaux) utilisés où’ de. contamination croisée entre 
prélèvements successifs. I! appartient-au préleveur de mettre en œuvre Les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de. contamination, La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant.serä doñc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux tenèurs correspondantes. 1! lui appartiendra donc. de 
contrôler cette abseñce de contamination avant transmission des fésultats, 

%- Si ün blanc: dû système de prélèvement est réalisé, il est reéorimändé de suivre les 
prescriptions suivantes : : L 

+" {L devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réslisé en labaratoire.en faisant circuler de l’eau exempte de miérapolluants dans là 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et dé prise en compte du blanc seront Les suivants : 

# si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc dû système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitide de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustfaire Les résultats du blanc du.système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ $i valeur du Hlänc > l'incertitude de mesuré attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refalte Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphèré : 
% ‘La réalisation d'un blanc'd'atmesphère peimet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant Les.composés volatiis où susceptibles d'êtré 
&ispersés dans Uair.et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

- % Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploilant en cas de 
suspicion de présence-de.substances volatiles (ATEX, COV, Chlorobenzèné, mercure.) 
sur Le site de. prélèvement. : : Es 

% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiqueinent : 

«Le jour du prélèvement des effluents aqueux, : 
+ sur une: dürée de 24 héures ou en tout état de caise, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la-duréé du prélèvement de 
Veffluent aqueux. La méthodologié retenue est de laisser un flacon é'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air aimblant à L'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, : 

2. Les valeurs-du blanc d’ätmosphère.serent mentionnées däns Le rapport d'analise 
ét en aucun cas spustraites-des autres, ‘ 

4' ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
‘en tout état de cause 48 heures au plis tard après la fin du prélèvement, 

% Toutes Les’analyses doivent rendre compte dela totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) ên respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci 
dessous, fiarmis-pour Les diphényléthers polybromés. ; 

% “Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
‘en métal'total-contenu dans l'effluent, (auëune: filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les riarmes en vigueur : 
«Norme 150:15587-1 “Qualité de l'eau Digestibn pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1.: digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour.la détermination de certains 
éléménts dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestian complète sans filtration préalable êst décrite dans 
ïes normes analytiques spécifiques à cet élément: 

=% Dans, le cas ‘des alkylphénols, {| est demandé’ &e rechercher simultanément les 
noryiphénols, les octyiphénols ainsi que Les deüx premiers homologues d'éthoxylates de 
nonylphénols (NPIOE et -NP20E) et. les deux premiers homologues d’éthoxylates? 
d'oétylphénols (OPIOE et OP20Ë). La recherche des éthoxylates peut être.effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonytphénols.et des actyiphénols par L'utilisation du 
projet de norine 1SG/DIS 18857-2/. : DS 

# Les sthoxylates de nonÿlphénals. et d'octylphénols: constituént à terme Une source indirecte: 
nonylphénals et d'octylphénols darts l'environnement, 

# Iso/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partis 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éhoxyletes .d'alkyishénol et .bisphénol À —. Méthode pour échantillons non filrés en 
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&' Certalis paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCQ (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone “Grgantque Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral én vigueur, et les MES (Matières en Suspension). seront analysés 
systématiquement dans châque éffluent selon.les normes en vigueur (cf. notes #, 5, et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de {établissement Le jour de la mesure,    

% Les performances’analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sônt indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont. issues. de l'exploitatlon.des limites de. quantification transmises 
Par Les prestataires d'analyses dans le cadre de L'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES | : 

% Le laboratoire. deit préciser êt décrire de façon détaillée lesméthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES, > 50 mg/L. 

& . Pourles paramêtres visés à l'annexe 5.1. (à l'exception de la DCO, du COT êt des MES}, 1 
est demähdé: 

  

e Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3.extractlons Liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

# Si MES > 260 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire aprés filtration ou centrifugatian.de Péchantillon brut, sauf pour 
les camposés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est ‘à proscrire. Les , composés valatils. concemés sont : 
3,4 dichtoroaniline, Epichlorhyärie,  Tribütylphoëphate, Acide: chloroacétique, 
Benène, Ethyibenzène, lsopropyibenzène, Toluène, Xyiènes (Somme o,m,p}, {2,3 
trichiarobenzène, 1,2,4 trichiorabenzéne, 1,3,5 trichlorobenzène, Chiorobenzène, 1,2 
dichlorôbenzène, 1,3 dichlorobenzèrie, 1,4 dichtorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chlore 3 mtrobenzène, 1 chlero 4 nitrobenzëne, 2 chtorotoluène, 3 chorotoluène, 4 
chiorotoluène, Nitrobenzène, 2 ‘nitrotoluène, 1,2 dichioroéthane, Chlorure de. 

méthylène, Chlaroforme, Tétrachtorure dé carbone, chloroprène, 3'chioropropène, 1,1 

dichiorcéthane, 1; dichloroëthyiène, ‘1,2 dichloraéthyiène,.. hexachloroéthane , 
1,1,2,2 . tétrachloroéthane,. Tétrachioroéthytène,  1,1,1 ‘trichtoroéthane, …,1,1,2 
trichloroéthane, Trichioroéthylène, Chiorure de. vinyle, 2: chioroanlline, 3 
chioraañitine, 4 chioroantithe et 4 chlaro 2 nitroanitine, " 

»° La restitution pour Chaqüe effluent chargé (MES.z 250 mg/l } séra.la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aquèuse, valeur. en jig/kg obtenue ‘dans la phase particulalre et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényiéthers polybromés (PBDE) n’est. pas démandée dans l’eau, ét sera à 
réaliser selon La norme IS 22042 uniquement sur Les MES dès, que Léur concentration est &à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever paur L'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau-de 0,05 y&/L pour chiaque BDE. 

  

uïlisant l'extraëtion eur phess solde ‘et chramatographls en fhase. gazeuse avec détecilon. par 
spectrométrie dé masse après dérivatisation. Disponibls auprès de AFNOR, commission T 91M st qui 
sera.publiée prioritairement en début 2009. 
*'NF T 80-101 : Qualité de l'eau : Détemminetion de la demanda chirlque ên oxygène (DO) 
S NF EN 872 : Quai de l'eau : Dobage des mallères en suspension Méthads par lion sur fre en fibres de varré 
#.NF-EN 1484 — Analyeé des eaux: Lignes direôtrisas pour le dégage du Carbons Ofganique Tétal at du'Garbone 
Graenlque Dissous . 
NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières an.sûspanslén Méthode par centilfugation ‘ 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application ‘infomtique GIDAF (Gestion Informatisée. des Dérinées d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5:3 
et leur tététransmission à l‘inspection.et à L’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
préstations des:laboratoires et du traitement des donnéés.issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L’extension nationale" de cette äpplication 
tnformatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Déns l'attente de l'utilisation: généralisée. de’ cet outil, c’est par Le biais du site : 
httpi//rsde.ineris.fr que l'annexe 5,4 (qui reprend.les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doît être transmise à V'INERIS par L'exploitant, 

Les résultats d'anatyses ainsi que Les élémeits relatifs au contèxte de ta mesure analytique 
des substances décrit à L'annéxe 5.4 devrant être adressés mensuellement par l'exploitant à 
V'inspection par courrier, ‘ 
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ANNEXE 5.1: SUBSTANCES A SURVÉILLER       
Faite EE DT code sanpet linipei | /o-7erdsat 

ARVPRENOE 

jOctyiphienais 
GET 
Omer 

Anis fciironiine 
d Phare 

frcRoroanine 
fFcRIere 2 niraanne 
5,4 dchoreanite 

  

  

iphényie 
Epichtorydrine 
(MrpuiyiphospRate 
[Acide chiorcacétique 

EI RE 

  

'Hearamodiphen) PARU RE Aus n î 
IDE 1544 LU IS ÿ 6 4 

PRE 
IBDÉ SN GU 
(Heptabromogi Dee Ne 
Der 
ne de de ne 
Benzene nr nr 
Ethybenzäne 

Fsopropyibenzene 
Maine 
FEres Somme op) 

  

Thiprebenzènes 

123 LhOrObeNzÈN : 
[AE tTENOpoRenTene x IE 
RE RUE fus Has 
(Cnorcbentène D 
MZ Sienorcbenzane 5 : 
F, ichiprobemane Æ 
FA dichiarobenzène 5 
2,25 tétrechorobenzène 5 
r-chior-2raftrobenzère ‘ & 
fréRioro-3-nitrobenzène 
F-chIGTS-FAtrobenzène 5 

hiphaen fente [nm 
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Substance Céde SaNDRE® à" |: néDces "| ni76/4841 
(chlGr-3-métiyiphenet Tes 4 
2 chorophénot Lu 5 
B-chorcphénot KE mr 
FT chiorophénal Te F5 
1,4 diehlorophénor TEE. a 

(2,215 Erichlorophénot TE A 
[24,8 Erehorophenol # TZ 
Fexachioropentadiene RE 
fEZgrenorodtmane. x: AT 
[Ehiorure de méthytens TE 

(Chlorofarme 7-5 

(Éhoroprène 1 26 
Échbronene tonte] ET 
a'aliyie) 
1 dichiorogthans FE 
fr dichioroethyiène FE 
FE dichiorodthylène TS 
Hexachlgroëthane _— TR 
1,22 vétrachiGrohans BA 

1,1 trichioroëthane. -. M 
F,T,2 trchiproëthane TS 

(Chlorure de vinyle. . LOS 
Chicratouènes |2-chiprotoliène Tex 

: Hchbrotoène LU 
Hchorotoluane 

FAP 
IFuoranthane 

fAcénaphtène HE 

CR 

MckeË SU Ses composés. (EU DER ns 
JArsenic et ses composés me 
FE Et ses composés TE 
Cuivre etes COMBO TZ 
[Chrome ef ses composds RE 

FES frmtotoiuns TE 
aromatiques [Aropeïeène TEA 
Drames 

Dibutyiétain caxion on 250,97 
FMonobutétain cation BE   Page 12 sur 25



  

LT Sübsténces" f-.Lcéde SANDRE® : |’ nbGei.| nireraeét 

[Trnnanreein tion. Hamorde en cours DE 
REF ms 

FCB ST UT 
CS To Gr 
POSTE Te 

FCE TE a 
POSTES 

FCE 180 
raids [oate. 

fRachrens 

Éramirvel Far . 
NE 

! [fronted 
sum ëô ; 

  

MR Sn iceS Dengeruses Prlantares isues de l'annexe X de a DCE (tableau À de la cheuleire du 07/05/07 et ‘La 
directe file. de la, DCE  adopde. le 20- Gctobre 2008  (enthrècène.. et endosuifar) 

:… É substances Prbritafrgs tisues de l'annexe X de Là DCE (tabléau À de La circulaire du 07/05/07) 

CHR putes substés pitènes es La He de a recu A CE fancemtrient Dane 76/44/CEE 
ft ne figurant pas à l'anhexe dela DÇE (tableau 8 de La circulairé du 07/05/07) 

D auires substances prtnentas tuer de la Vs 1 de a iretive 2006/ CE leniennement Drécthe 76/464/CEE) 
ft autres substances; non SDP nl SP {tableaux D et E de la cireulaire du 67/05/07) 

FRlhutres paramètres 

  

: Les groupes de substances nt indiqués en itliqus. 
ode Sañdre de La substance : hitpt//séfdre.eaufrance.fr/app/References/client, php 
orrespondance âvec la mimérotation utisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). : 
UE : Le nombre mentionné correspond au classement par drdre alphabétique issu.de Là communication. de 

ia Cemmission eurapéennie au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES-DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

  

Lorie ‘atteindre par 
Éi | suétance per es 

Fami Sübstancès.; Aboratohr- 
à préslatärés en pal], 

Faux Résldualtes 

énots . 
Aphérols Gcbiphénats EE EEE 

CLR : Nr 
“gemdhianien cours 

(2 chioraäniine 15 
Fr chiorcaniiine SZ 
4 chicroanine és 
JHchioro-z nitroaniiine TT 
F4 dichiorcantine KE 

  

  

  

  

  

  

  

Btphényle Eu 
Epichlormyarne F8 

[Frbutiphosphats 7 
fRcide chforoscatique LE 

Re 0 

  

  

  

  

ee er 

Htc Asa) 
a ou 
a 

Hexabromagipnénylétner 
BEA 
Fexabror nphényete: £ 
DEA neue 
Fimo es + ; 

  

  

  

BD 20974 
Berzèng 
Ethybenzène 
fsopropybenzne 
fToiuène 
Pères Bormes siré,p) 

  

  

  

  

  

Chordeñagn 
es 

Hi Hichlorobengeng. 
(24 menotobengne Le ( Fi Lord é E : 

(ESS benprobenane [nude 
Ehlorobenzène VAE7 
2 tontorcbenzène ne T 
HF achiarobenrane He TE 
F4 dichiorobenrane fe F 
[2,25 tétrachiorsbenzène 1er GE 
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Lu Lo? à attsindra par 
: 5 aubétäiee-par les 

Substances 5 Code SANDRE! : laboratoires: 
Fi Le préstetélrés on jigf 

Eaux Résidualres 
Fénore nirepenene HE or 
Frchiors-Frnitropemzène F8 or 
frcniore-<nitropenzäne Lu 

D ER ER 
F-chtore-3-méthdphénel 186. 

fr chicrophénat At 
F ééropnener 851 
(Fcheropnanat 7 FE0 
f,4 dichioraphénot TE 

f24,5 nchoraphénot 1 
2,48 tentorophénot F9 
freecnioropenradiens 2 
rsZ sieniorodtnane se 2 no ë 

; (Chiorure:de métmpène fran RO fto 

chiorophénats 

  

(Ehlorororinez ÿ Ho ne eq 

[Chloroprène 2e î 
F-chorsprné — Konrel 70 5 
d'altyte) - 
LT dichtorogthane re 5 
H,T dichioroëthytène Te 
1,7 dichiaroëthyiène ne 
Féxachoroëthane LES 
(UE 22 térachoréthane |" 7 1771 

Lt trichlargéthane 184 
[LEZ trchiorogthane , EE 

[Citorure de vinyle 1753 

‘ ° luoranghane he à An] REMOTE RUE 
aphtaiène nue ra Anar rte pe ns 

aphigne 153 LI 

Plomb et see: composés: l'E 1OM2 NX 

[Nicket et ses composés ‘1 
fArsene et ses composés T5 
inc ét ses composés Be 
[Cuivre er ses composés ue 
[Enrome et 385 composés ES 

Drganoétains   Pagé.15 sur 25°.



  

  

        

   

              

   

   

   

LG? à atiéindré par. 
5 : subatance:par 

Substanées “1: | code SANDRE" "| * laboratoires 
io Es | prestataires on gi 

UT Faux Réëi 
IDibutytgtenn cation TA TE 
[Monobutyiétain cation. BE ee 
[rnphénytétain cation monde en qu oo 
FCH 28 D ao 
ICE 52 CAES LU 
IPC 101 Re Got 

rca. [FPE EE LC] 
GEXE A LI 
PC 1 F5 
ICE 180 FE 

h 7 

    

ivalres 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  nf 
PCR : . 

CHeenmpnes ea EE z 
A PE 

Durance RITES 

  

  

  

  

Pesticides 

ROBE 
PRE   

  

  

    

  

            
  

Parämètres [Oxyeène ou Carbon re _ 
‘de suivi [organique Total 

fatières en Suspension F5 EI 

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance. fr/app/References/ctient. php 
La valeur à atteindre pour la Limite de quantification (LQ) correspond à la véleür que 50% des presatarés 

sont-capsbles d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans Le cadre de t'actioh ARSDE depuis 2005. 
“Valeur dé LQ dérivés de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 " 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE. 
  

  

  

trposé Code Sandre du presiatale de 
prélévement Code exploilant 

  

Toxs Champ lbre permettant d'identier 
l'échandilon, 
Référança dannés par le laboratoire 

  

  

Liste dérouiente “ Assarvau débit 
= Praporoninel au Lemps 
- Prétèvemènt panciuel 

  

Date Date de début 
Format JMMIAAAA 

  

Nombre Ourée en Nombre d'heures 
  

Texte Champ destiné à récsvoir la référence à 
la norme dé prétévemant 

  

Date + Renselgne la date du dernier contrôle 
métrologique vallis du débltmèire 

  

Nombre nie *[Nembre de prélèvements pour 
constluer l'échantllon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  

Oui, Noñ 
  

Gui, Non . 
  

Date Bale d'énivéo au laboratotre, 
Fotrmal LMMYAAAN 

  

Gode Sandre Lahoraloire 
      Nombre dédirial 1 chiffre 

élgneat   Température (unité T)   
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ENRSUFANIQUE 

  

ol SEE ND 
  

EX   

ee 
    eut Bou 

  

set 
  

un    
   
    

    

Date de début d'analyse par là Jabiratolre 
Format JYMMAARA 

  

APRES 

  

Nom sandre 
  

       
    

[Analyse réalisés sous accréditeton 
Anse réelsée hors accréctstion 

  

  

a 
an 

  

Numéro d'aceréditallon 
Üe tÿps NX000 

  

  

3: Phase aqueuse de leëu 
23: Eau bris 
412MES brutes . 

  

                    

LT 
PE 
s8SE 
sea 
LAS TIMES) 
ASE (MES) 

| SOXHLETIMES) , 
Minéralisetion Eeu régals 
Minérallsation Ackde nique 
Miñéralisation aulre 
  

            

   

FD 
TCD 

À ECD, 
Sos 
LOS 
GOMSIMS 
GOLRMS 
GCILRMSMS 

À LOMSMS 
GCHRMS 
SCHRMSIMS 
FARS 
ZAAS 
IGPIOES 
ICPAS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 
  

à   texs       
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ion - 
  

  

  

  

    

  

  

  

cn Libre (numérique) Libre (numérique) 
: imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUS: 

à “| HS, MES (PHASE PARTIQULAIRE) : 
7 L “ Bag 

: saufMES, DCO.ou CÔT (urité en mg} 
HA] Libre (numérique) Pourine incertitude de 16%, la valeur 

k 1 l'échengée ser 15 
1e ' 

Libre (numérique) [Si résuitet < mile dé détection ou résuitat < 
L@: ssfslr dans résultat la valeur LD ou LQ 
efrenselaner le Champ CODE RÉMARQUE. 
BE L'ANALYSE 

  

  

  

Irnposé. . EAU BRUTE : ua: PHASE AQUEUSE + 
wgh, MES (PHASE PARTICULAIRI 

ugg : 
Libre nurnérique) Pourine ncerltude de 16%. le valeur 

échengée sera 15 ‘     
imposé : Code 0 : Analyse mon faite 

Goge't : Résuliet > finite de quantifcalion 
Code 10; Rébuliet < limite de quentfcation 

  

  

iiposé " Coële 0 : NON CONFIRME (analyse unique} 
Code 1. CONFIRME (analyse dupliqués, 
confimelion par S4) 

De Liste des paramètres relrouvés dans 
lenc du système de prélèvement ou . 
d'almasphôre + ordre de grandeur: 
LQ élavés (matrice compléxe) 
Présence d'Intorférants oc. 

  

          
Les critères identifiés en gras sont à renselgner obligatoirement lors‘de la restitution des, 
données, L'absence de renselgnements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
V'éngagement du laboratoire. pouvant. conditfonner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. ° 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
u L'EXPLOITANT 

-Justificatifs à produire 

1. Justificatifs. d'acaréditations’ sur les’opérafions de prélèvements (si disporible) et 
d'analyse de substances dans la matrice + eaux résiduaires * comprenant a minima : 

+ Nüméro d'accréditation 

# Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 
\ 

2. Liste de références en matière : d'opérations .de prélèvements, de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels : 

3: "Tableau des performances et d'assurance qualité à rerisefgner. obligatoirement : les 
critères de choix pour l’exploitant.pour La sélection d'un laboratèire prestataire sant: 
repris dans.ce-tabléau : substance’ accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation. du prestataire s’engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 

technique (madèle Joint} 
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Atkylphénots 

Anllnes 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

“A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

KT eibstance: 
: Lx Hécrédiiéer.| 

substänces code SANDRE! - | ou 7 non sur 
Mie ‘ Le ie «| matritg eaux 
FE à 2 F7. frésidiäites 

Eden gi 
{obtenue sur 

une mâtriee sau 
“réstduaire) 

(Oetyphénals in à 
IOPAOE ane 
JOPZCE ue 
z chigroantie 
Fchtorcantine 
FF chtoroaniine 
Érchloro-2 nitroanitne 
5,4 dichioroanitine 

Biphényle 
Epnonyanne 
Hu IPRESERETE 

HRGIGE chiorcacétique 
(TétrabromadinnenyiéEer. 
Goes io 5 

[Hékabramociphenyléther Le 
DE SA bite nt 

Feptabromodipné 
BD test 

abromodiphe 
(BDE 209)": 
jbenzène. it 
[Fthybenzêne 
[Fopropibenrène 
[rotuëne 
fRytEnes orme dm,p) 

TRreEenz En) 
eÿ. 

12,3 trichlorobengene"." |" 
(L7,riricniarobenrère. 17: 
[35 irchorobenane 
[Chiorobenzène 
2 dichtorobenens 
JUS dicnioroperzène 
F4 cichtorobenzène 
[LAS tétrechorobenEEnE 
F-chtoro-Zrattrobenzène 
frnore-ntpbeiene   Page 22 sui 25



  

\chorophénots 

‘Substances 

fchiere aitrobenrane 
[Pentaehiorcphénot 
[4-chlaro-3-méthylphénol 
[Zchiorophénot 

FF chiorophénor 
[Tchiorophnor 
(2,4 diehlorophenot 
12,2,5 trichorophénot 

(2,4, 6xtrich{orophénol 
IHexachioropentadiene 
(Fzdneoanane. 

Gode SANDRE 

Subitance 
Accréditéat 
ùt'nôn sur 
matrice: eäint 
résiduaires 

Era en part 
{obtenue sur 

‘ne fratrics eau 
: résiduaire) 

IChiorure-de métyere brume ne 

(Ehtoroforme": 15: 

(Chloroprène 
B-chtoroprène —_(ehrure 
l'allyie) : 
MT dichigroéthans 
[ra oatnyIEne 
[LT dihigraéthytene 
IRexachioragthane 
7:22 tétracniorogtnane 

ft trichiargéthane 
1,2 trichigrnéthane 

(Chlorure de vinyté 

 Auoranthene nt 

Grganoétains| 

IRaphtalene 
fAcéraphtène 

(Plomb et 65 composés 4 

INickel.et.ses composés 
JArsenic er 586 composés 
[Ang et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome et se4 composés 

Dibutylétain catian 
{Honobueylétain cation 
[Mrprénylétain cation 

AB Ee 

EI 
RE 

TT 
eZ. 
nes 
FE 
TT 

DH 
RS 

74 

MO EEE 

RAA Ep 
1887 
TS 
TZ 
ET 

+771 
2547 

PE en ue 
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Substance 
‘ Accréditée" 

“Substances : ‘Gé SANDRE: - | ouf’ non sur 
Re mâtriée eaux 
Es : D résiduetres 

REF 
REA 
GER 
FC TE 
FER 

(RCE 153 
(PCE 10 
[rurale 
fachrares EC 
Htrérine op F 
(Chtorfenpphes fre 4e 
ICRarphrfes 2 tion 
Diuron 

Lo'en ügyf 
obtenue sur 

une rates eau 
résiduatre) 

Pesticides 

HN. 26 
OprOEUTO PE Qu y PV 1120 
imagine 
Demande Chimique en 4 

Parinètres |Oxygèrie ou Carbonë En 
de suit JOrganique Total 

tières en SUSPE SION 1305 
‘+ Une absence d'accréditation pourra être. acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par lés laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chlaraalcanes 
C10-C13, diphénÿlétherbromés, alkylphénols et hexachloronentadiens. 

  
Page 24 sur 25


